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La Haute-Savoie accueillera une étape du 
Critérium du Dauphiné 
 
Pour sa 77e édition, le Critérium du Dauphiné se déroulera du 
dimanche 08 au dimanche 15 juin 2025. Il empruntera les routes haut-
savoyardes pour la 6e étape avec une arrivée à Combloux. Martial 
Saddier, Président du Conseil départemental, s’est rendu à Lyon, ce 
mercredi 29 janvier, pour l’annonce du parcours. 
 
Le vendredi 13 juin 2025, pour sa 6e étape, le Critérium du Dauphiné 
prendra le départ de Valserhône et franchira la ligne d’arrivée à Combloux. 
Les coureurs emprunteront 120 km de routes haut-savoyardes, et 
franchiront notamment les côtes de Mont-Saxonnex et de Domancy. 
 
« Le Conseil départemental de la Haute-Savoie remercie l’organisation de 
mettre à nouveau en avant notre territoire, véritable terre d’accueil pour les 
grands événements internationaux. Nous sommes fiers de défendre les 
valeurs du sport et nous avons l’ambition de rendre le cyclisme accessible à 
tous, en soutenant les clubs, les athlètes, les collectivités et en continuant de 
développer les aménagements cyclables. » 
 

Martial Saddier, Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
 
 
A l’image du Tour de France, le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
prendra en charge le ticket d’inscription des collectivités auprès d’Amaury 
Sport Organisation (ASO) pour l’accueil du départ et de l’arrivée de l’étape. Ce 
soutien a été mis en place en 2021 dans le cadre de son Plan vélo.  
 
La Haute-Savoie est une terre d’accueil pour bon nombre de grands 
événements internationaux de cyclisme : Critérium, Tour de France et Tour 
de France Femmes avec Zwift. Le Conseil départemental organise 
également chaque année deux étapes de la coupe du monde de VTT. En 
2027, il accueillera un des plus grands événements sportifs au monde : les 
championnats du monde de Vélo avec toutes les disciplines (contre-la-
montre, sur route, BMX, etc.).  
 
Au-delà de la dimension sportive, le Département est le premier financeur 
des aménagements cyclables de Haute-Savoie et le premier acteur des 
modes de déplacement doux. Pour poursuivre et renforcer sa politique 
d’aménagement, de modernisation et de sécurisation du réseau cyclable, le 
schéma départemental a été complété d’environ 445 km, ce qui permettra à 
plus de 70 % des habitants de Haute-Savoie d'être à moins de 500 mètres de 
ce réseau. Chaque année, le Conseil départemental consacre 14 M€ pour 
aménager, sécuriser et financer les véloroutes. 

 
 

Chiffres clés politique 
vélo du Conseil 
départemental :  
 

> 850 km de véloroutes 
d’intérêt départemental,  
 

> 48 itinéraires 
cyclotouristiques balisés,  
 

> 53 cols et remontées 
remarquables,  
 

> A terme, 70 % des 
habitants de Haute-
Savoie à moins de 500 
mètres du réseau de 
véloroutes,  
 

> 14 M€ par an pour 
aménager, sécuriser et 
financer le réseau 
cyclable.  
 

En 2025, le Conseil 
départemental de la 
Haute-Savoie consacrera 
19 M€ à destination de sa 
politique sportive et au 
soutien des clubs et 
collectivités, à travers des 
subventions pour les 
évènements. 
 


